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LES OBJECTIFS DU GUIDE 
DE RECOMMANDATIONS

À travers ce guide la ville de Scaër poursuit une 
démarche de valorisation de son patrimoine 
architectural et de  redynamisation de son centre ville. 

La qualité du centre-ville dépend en partie des 
devantures commerciales et des enseignes. La 
devanture bien conçue et en cohérence avec son 
environnement et l’activité exercée met en valeur 
l’entreprise autant qu’un lieu et une architecture. 
À l’inverse, inappropriée elle dégrade l’image de 
l’entreprise et banalise les lieux.

Destiné aux exploitants de commerces souhaitant 
créer ou transformer une devanture, ce guide se veut 
une aide au projet pour rechercher la valorisation 
mutuelle des commerces, de l’architecture et de 
l’espace public et pour assurer la visibilité de chacun 
dans un cadre commun respectueux du patrimoine 
architectural.
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DÉMARCHE À SUIVRE

PÉRIMÈTRE 

Pour la réfection ou le changement de commerce

• Formulaire de Déclaration Préalable de travaux (DP)
• Description des éléments constitutifs du projet 

(devantures,enseignes, matériaux, couleurs)

Pour une pose d’enseigne seule

• Formulaire de demande d’autorisation d’enseigne
• Une autorisation du propriétaire des murs pour la pose
• Pour une modification de façade ou changement d’usage
• Formulaire de DP ou permis de construire (PC)

En cas de cessation ou de changement d’activité
L’enseigne doit être démontée par la personne qui exerçait l’activité 
signalée (commerçant, artisan) dans les 3 mois.

Pièces graphiques

• Un plan masse
• Des photographies vues de près, vues de loin
• Un dessin technique côté du projet: plan, coupe, façades, 

dimensions, hauteurs, matériaux et couleurs
• Un photomontage du projet intégré à son environnement. 

Les documents doivent montrer que le projet est conforme à la 
réglementation en vigueur et à ce guide de recommandations.

Délais d’instruction à partir du dépôt en mairie

1 mois pour les DP
3 mois pour les PC, pour tout établissement recevant du public
 

Toute modification de façade, tout projet de changement de 
devanture, de pose d’enseigne, d’aménagement de terrasses 
sur le domaine public doit faire l’objet d’une demande 
préalable à déposer en mairie: déclaration préalable de 
travaux (DP), autorisation d’enseignes (DE).

Mairie de Scaër
Service de l’urbanisme - Services Techniques 
3, rue Louis Le Moaligou
29390 SCAËR

Tel: 02.98.59. 00. 64
Mail: urbanisme@scaer.bzh

CONTACT
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RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES

RECOMMANDÉ 

• Le commerce doit respecter la 
logique parcellaire et la composition 
de la façade (axes des percements, 
rythme des ouvertures, symétrie, 
ordonnancement).

• L’emprise de la devanture doit respecter 
les hauteurs du RDC.

• Les éléments structurels et les éléments 
de modénatures  (bandeau, corniche, 
encadrements, chaînes d’angle) doivent 
rester visibles.

• Les enseignes drapeaux doivent être 
dans l’emprise commerciale.

NON ADMIS
Les devantures ne respectent pas le 
parcellaire et la composition de la façade

Les enseignes empiètent sur 
les étages

Les éléments de modénature 
sont cachés

Les enseignes drapeaux sont au dessus 
de la limite du RDC

La devanture fait partie intégrante de la 
façade du bâtiment et sa perception est 
primordiale à l’échelle du piéton. 
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LES TYPOLOGIES DE VITRINES

LES VITRINES EN APPLIQUE

La devanture en applique est constituée d’un ensemble menuisé en 
saillie par rapport au nu de la façade.

• La devanture habille l’ensemble du commerce en dissociant la porte 
d’accès aux étages.

• Le haut de la devanture ne doit pas masquer les bandeaux en 
pierre de taille, ne doit pas coller aux appuis  ou encadrements des 
baies des étages.
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LES VITRINES EN FEUILLURE

La vitrine en feuillure se positionne dans l’épaisseur des tableaux de la 
façade (retrait de 15 à 20 cm pour une bonne intégration).

• En général les percements sont dans la continuité de la façade, 
les châssis doivent être divisés en tenant compte du rythme de la 
façade.

• Quand le bâtiment comprend une porte d’accès aux étages, elle 
doit être différenciée du commerce.
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LES ENSEIGNES EN BANDEAU

Les enseignes bandeau sont les enseignes appliquées parallèlement 
à la façade.
Elles sont inscrites dans l’emprise de la devanture commerciale et ne 
dépassent pas la longueur de la devanture.
Privilégier les lettres découpées, indépendantes, porter une attention 
particulière au choix du graphisme, à leur dimension et à leur couleur 
pour mettre en valeur l’enseigne.

RECOMMANDATIONS

• Étudier l’emplacement de l’enseigne pour une bonne visibilité
• Centrer le panneau ou le lettrage sur la vitrine.
• Dimension du lettrage : hauteur maximale 30 cm, débord par 

rapport au nu de façade 10 cm, épaisseur maximale des lettres 5 
cm.

• Concevoir une enseigne bandeau en harmonie (matériaux, couleurs, 
graphisme) avec la devanture et l’enseigne drapeau.

• Choisir un graphisme lisible.

Les enseignes informent sur l’activité du commerce (type d’activité, 
nom commercial). Elles doivent être sobres, lisibles et en harmonie 
avec la devanture et la façade.
Les commerces sont limités à 1 enseigne bandeau et 1 enseigne 
drapeau par façade.

Interdit
Les éclairages clignotants, défilants qui sont réservés aux services d’urgence.
Enseignes indiquant des noms de produit ou de marque, elles surchargent la vitrine et donnent un 
impact négatif sur la visibilité du commerce.

LES ENSEIGNES

Toute pose d’enseigne doit 
faire l’objet d’une demande 
d’autorisation d’enseigne (DE)
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LES ENSEIGNES EN DRAPEAU

Les enseignes drapeau sont les enseignes fixées  perpendiculairement 
à la façade
• Elles peuvent être positionnées dans la continuité de l’enseigne 

bandeau, sous l’appui inférieur des fenêtres du premier étage, sous 
le bandeau séparant le RDC des étages, en limite de parcelle.

• 2 enseignes drapeau sont autorisées  dans le cas d’un commerce 
situé sur 2 rues.

Recommandations

• Étudier l’emplacement de l’enseigne drapeau pour une bonne 
visibilité.

• Concevoir une enseigne drapeau en harmonie (matériaux, couleurs, 
graphisme) avec la devanture et l’enseigne bandeau.

• Caisson d’épaisseur de 5 cm maximum en bois, métal, sur potence.
• La surface de l’enseigne drapeau ne devra pas excéder 0,25 m2.

• Les tabacs Presse FDJ-PMU sont incités à regrouper les licences 
obligatoires sur une unique enseigne.



Les matériaux qualitatifs et pérennes sont à privilégier: bois, alu, acier. 

Recommandations
• Déposer tous les capotages existants et reprendre la structure avant 

toute autre chose.

déconseillé
Les matériaux rapidement dégradables: PVC, Dibon, placage stratifié, 
faux enduit pierre...
Les grandes surfaces brillantes ou réfléchissantes.
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LES MATÉRIAUX

LES COULEURS

LE NUANCIER

Le nuancier de couleurs est donné à titre indicatif, il a été élaboré en 
harmonie avec le nuancier défini dans la charte chromatique de la 
ville de Scaër. Choisir la sobriété facilite la lisibilité commerciale.

Recommandations
• Créer un contraste entre la devanture et le fond de façade ainsi 

qu’entre la couleur de fond de la devanture et la couleur de 
l’enseigne.

• Ne pas multiplier le nombre de couleurs pour conserver une bonne 
lisibilité et une bonne intégration dans le milieu urbain. Pour les 
devantures en applique une seule couleur pour les panneaux et les 
moulures et une couleur en contraste pour l’enseigne.

• Privilégier des couleurs qui ont une bonne tenue dans le temps.

déconseillé
Couleurs très saturées et brillantes, vives et fluorescentes
Le noir, devenu très commun.



Les stores jouent un rôle important pour l’esthétique de l’ensemble de 
la façade commerciale. Ils doivent suivre le rythme des ouvertures et 
accompagner l’architecture du bâti et non l’occulter. 
La hauteur minimale de passage est de 2,20 m. Les stores ne doivent 
pas dépasser l’emprise du commerce, de la terrasse, et ne pas gêner 
la circulation piétonne ni celle des véhicules (retrait minimal nez de 
trottoir de 0,5 m).

Recommandations
• Les stores sont droits, sans joues latérales, de couleur unie et en 

matériaux tissés. Seul le lambrequin peut recevoir une enseigne
• La toile doit être résistante dans le temps et s’harmoniser avec 

l’ensemble des éléments de la devanture ainsi que de la façade de 
l’immeuble. 

interdit
Les stores sur les étages du bâtiment (en cas de commerce à l’étage, 
seuls les lambrequins sont admis).
Les stores en corbeille, le lambrequin festonné, la toile plastique ou à 
motifs, les auvents rigides. 
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L’ÉCLAIRAGE LES STORES BANNES

L’éclairage extérieur permet de mettre en valeur l’enseigne, il doit 
être économe et conforme aux normes environnementales (LED) et 
ne doit pas être prédominant par rapport à l’éclairage public. Il doit 
être traité avec soin et discrétion.

Recommandations
• Les lettres découpées rétro-éclairées (éclairage indirect par la 

tranche ou sur l’arrière).
• Les spots lumineux intégrés à la corniche dans le cas d’une devanture 

en applique.
• Les fils électriques en façade seront occultés (en évitant de percer 

les pierres de taille s’il y en a).

L’éclairage intérieur valorise les produits et signale le commerce ouvert. 
Il contribue à donner l’ambiance souhaitée à l’intérieur du commerce. 

Interdit en intérieur et en extérieur
Caissons lumineux, bandeau luminescent, néon ou éclairage défilant 
et/ou clignotant car réservés aux services d’urgence, lumière colorée.
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LES AUTRES DISPOSITIFS

Les fermetures anti-effraction
Quand elles sont nécessaires, les grilles anti-effraction seront en 
maille laissant percevoir l’intérieur du magasin. Les caissons des grilles 
seront positionnés à l’intérieur sous le linteau ou derrière les vitrines. 
Ces dispositifs doivent rester le plus discret possible.

Les dispositifs mobiles
Porte-menus, cendriers, chevalets non fixés au mur ne doivent pas 
servir de support publicitaire. Ils ne doivent pas entraver la circulation 
des personnes à mobilité réduite. Deux dispositifs maximum sont 
conseillés par commerce.

La vitrophanie
Certaines activités nécessitent une occultation partielle. Les adhésifs 
devront rester sobres, translucides et s’harmoniser avec l’esprit du 
commerce.
• La vitrophanie ne peut occulter l’ensemble de la vitrine et ne doit 

pas contenir de publicités.
• Certains adhésifs peuvent remplacer l’enseigne et seront placés sur 

la vitrine principale.
 

Les accès
L’attractivité du commerce est renforcée par son accessibilité et sa 
visibilité.
• Les ERP doivent être accessibles aux personnes à mobilité réduite, 

ces dispositifs sont bénéfiques à l’ensemble du public (enfants en 
poussettes, personnes âgées...) et doivent satisfaire aux obligations 
fixées par la loi.

• La visualisation des portes vitrées est obligatoire dans les ERP, 
prévoir le marquage des portes et le bon éclairage des entrées.

• Si la mise en accessibilité n’est pas réalisable des systèmes de 
substitution sont possibles. Ils feront l’objet d’une demande de 
dérogation. L’installation de rampe amovible est possible avec un 
système d’appel pour ne pas gêner la circulation piétonne.

Recommandations
• Largeur de passage d’entrée : 90 cm minimum
• Seuil à franchir: hauteur maximum 2 cm 
• Pente 5% maximum
• Les seuils doivent être constitués de matériaux massifs : pierre ou 

béton, la surface finie doit être anti-dérapante.
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LES TERRASSES

L’espace public doit rester accessible à tous, il doit rester ouvert, 
convivial, propre et accueillant.
La terrasse doit préserver une circulation piétonne libre et confortable, 
Elle doit s’intégrer à l’environnement architectural et urbain et faire 
partie de l’harmonie générale du commerce. 
Tous les éléments implantés sur le domaine public doivent faire l’objet 
d’une demande d’autorisation.

Recommandations

• Conserver un passage pour l’usage du trottoir, pour l’accès aux  
bâtiments d’habitation et pour les services de secours.

• La terrasse doit s’intégrer à l’environnement architectural et à 
l’espace urbain : le mobilier des terrasses (chaises, tables, paravents, 
jardinières...) doit être assorti et choisi en matériau durable : bois, 
métal, résine, les éléments textiles (coussins et parasols) doivent être 
choisis de teinte unie et en harmonie avec l’ensemble du mobilier.

• Tous les éléments mobiles seront rentrés le soir et le sol de la terrasse 
sera maintenu propre par l’exploitant. 

• Pare-vent: le profilé du châssis doit être fin et discret, la partie 
supérieure de la structure doit rester transparente.

• Éviter le blanc trop lumineux et éblouissant pour l’ensemble des 
éléments mobiles.

• Privilégier les terrasses éphémères et ouvertes sur l’espace public. 
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VITRINE EN APPLIQUE

VITRINE EN FEUILLURE

Harmonie couleurs chaudes

Harmonie couleurs chaudes

Harmonie couleurs froides

Harmonie couleurs froides
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EXEMPLES D’HARMONIES
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QUELQUES EXEMPLESAVANT / APRÈS


